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Édito

Notre ville est labellisée « Territoire durable » ! Cette 
consécration n’est pas une fin en soi, mais plutôt un 
état des lieux qui nous permet de faire le bilan de 
nos actions et de mettre à jour notre feuille de route 
(lire pages 8 à 10). 
Des projets intégrant des normes Haute Qualité 
Environnementale sont en 
cours. Je pense notamment 
à  la  réhabi l i tat ion du 
groupe  sco la i re  Jean 
Jaurès, dont la cour sera 
végétalisée. Ces travaux 
seront bien évidemment 
réalisés en concertation 
avec le corps enseignant et 
les parents d’élèves. 
Nous souhaitons également 
poursuivre nos efforts dans 
le domaine de l’alimentation, 
en recrutant une étudiante 
qui nous accompagnera six 
mois durant sur notre Projet 
Alimentaire Territorial (PAT) 
et travaillera sur des assises 
de l’alimentation. Cette réflexion inclut notre PAEN, 
son projet de chèvrerie et la volonté de renforcer la 
production maraîchère pour alimenter les cantines en 
produits frais et locaux.
L’EAC (éducation artistique et culturelle) est aussi 
l’un des piliers de notre transition. Ville pilote, nous 
souhaitons collaborer avec les villes voisines, pour 
partager nos savoir-faire et mutualiser nos moyens, 
au profit de notre jeunesse. 
Sur l’aspect citoyenneté, le jury a été sensible à 
la mise en œuvre de nos Conseils de quartiers. Là 
encore, nous allons renforcer nos actions, en mettant 
en place des budgets participatifs, afin de concrétiser 
les belles idées qui émergent de ces réunions. 
Enfin, je suis parfaitement conscient des 
problèmes de mobilité que nous rencontrons 
quotidiennement. Nous allons organiser des 
Assises sur ce sujet, pour faire un état des lieux 
précis et collaborer avec la Métropole.

Je tiens également, en tant que maire et conseiller 
départemental, à travailler à l’échelle cantonale, 
notamment sur la création d’une piste cyclable 
protégée qui reliera Rognac à Ventabren, en passant 
par le Moulin du Pont. 
D’ailleurs, j’ai accompagné Martine Vassal, 

prés idente du consei l 
départemental, sur ce site 
du Moulin du Pont le 27 
mai, afin qu’elle constate 
la dangerosité des lieux. 
Je lui ai également adressé 
un courrier sur ce sujet. 
J’ai été entendu, puisque 
des travaux de carottage 
sont en cours, afin de 
réaliser une étude relative 
à la construction d’une voie 
verte, qui devrait voir le jour 
avant la fin du mandat. 
Vous l’aurez compris, la 
t rans i t ion  éco log ique 
est au cœur de notre 
projet politique et de nos 

préoccupations quotidiennes.
Je reviendrai régulièrement vers vous pour faire des 
points d’étapes sur ce sujet essentiel à notre bien 
vivre ensemble. 

Édito
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La transition 
écologique est au 

coeur de notre projet 
politique.

«

«

ÉTAT cIVIL 

> Naissances   
Dans un souci de respect de la vie 
privée, les naissances sont désormais 
publiées sur demande écrite du 
ou des parents. Adressez un mail à 
etatcivil@mairie-de-velaux.fr ou un 
courrier (Service état civil – 997 avenue 
Jean Moulin) en indiquant l’objet de 
votre demande, le nom et prénom de 
l’enfant ainsi que sa date de naissance.

  

> Décès  

Joseph MARTINEZ  5.09
Denise GIARRATANO, 13.09 
veuve SCIBONA  
Rosine DEL BIANCO, 24.09 
veuve MEFFRE  
Ginette PELTIER BERNHARDT   25.09
Taoufik HANAFI  4.10
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1. Bienvenue aux nouveaux Velauxiens !

Fin septembre, Yannick Guerin et les élus 
délégués ont accueilli une cinquantaine 
de nouveaux Velauxiens. Les élus se sont 
prêtés au jeu des questions-réponses 
sur le fonctionnement des services 
publics et les projets en cours et ont, 
dans la mesure du possible, apporté des 
solutions à certaines problématiques 
de la vie quotidienne (ramassage des 
ordures ménagères, numérotation de 
voirie, etc.). Chaque famille s’est vu 
remettre un sac en tissu comportant les 
dernières publications ainsi que le livre 
Mémoires de Velaux, écrit par l’historien 
Jean-Jacques Dias.

2. Une ouverture de saison détonante

Salle comble pour la réouverture de 
l’Espace NoVa Velaux ! Les danseurs de 
la compagnie Chicos Mambo en ont mis 
plein les yeux au public en revisitant le 
fabuleux Car/men de Bizet d’une façon 
totalement inclassable et flamboyante. 
Quelques jours plus tard, le public a 
assisté à un autre classique décalé : 
Double jeu de l’amour et du hasard, La 
saison se poursuit à un rythme soutenu 
à l’occasion des 10 ans de la salle. 
Retrouvez toute la programmation sur 
espacenova-velaux.com.

3. La cellule de crise sur le qui-vive

Le département a connu un épisode 
pluvio-orageux d’une extrême 
intensité le 4 octobre dernier. Dès le 
déclenchement de l’alerte rouge par 
Météo France, le Maire a réuni une 
cellule de crise chargée de coordonner 
les actions de terrain : fermeture des 
crèches, des établissements scolaires, 
du foyer 3e âge et des équipements 
sportifs ; surveillance des vallats et 
des cours d’eau, etc. Tout au long de 
la journée, la Police municipale et les 
services techniques ont effectué des 
patrouilles afin de sensibiliser riverains et 
curieux aux risques encourus. 

4. Tous mobilisés pour le Téléthon

La cueillette des olives qui servira à la 
fabrication de l’huile vendue au profit 
de l’AFM a débuté. Emmenés par 
Rosy Guillaumin, une quinzaine de 
bénévoles se relaie depuis la mi-
octobre jusqu’à début décembre. La 
Ville organise un week-end de festivités     
les 3 et 4 décembre prochains à 
l’occasion du Téléthon et du lancement 
des illuminations de Noël, avec l’appui de 
diverses associations. Restez connectés 
sur les réseaux sociaux et sur velaux.fr ; 
le programme sera bientôt dévoilé.
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En bref

Les conseiLs 
de quartiers 
officieLLement 
Lancés  
Le premier Conseil de Quartier, 
qui a réuni une vingtaine de 
personnes, s’est déroulé lundi 
18 octobre, à 18h30, à la 
Maison Pour Tous. Il concernait 
le secteur Colline-Joséphine. 

Pour mémoire, le 16 septembre 
dernier, la Ville a donné le coup 

d’envoi des Conseils de quartiers au cours d’une réunion de présentation à laquelle ont 
assisté près de 100 personnes. De nombreux administrés avaient manifesté leur intérêt 
pour ces réunions participatives.

Les conseils de quartiers des autres secteurs de la ville seront organisés sous peu, nous 
vous tiendrons informés des dates de ces derniers.
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s des bouchons de liège pour la bonne cause  

L’association RAMH (Relais d’Aide Matérielle aux Handicapés) récupère bouchons 
en plastique et en liège, lunettes de vue, composants et cartes informatiques, 
téléphones portables, cartouches d'encre d'imprimantes, et radiographies 
médicales, afin d'aider les personnes handicapées et la recherche médicale.

Deux poubelles à destination des bouchons de liège et du plastique ont été installées près de l'entrée 
de la médiathèque.

Pour en savoir plus sur le ramH et son action : ramh.net
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activités sportives 
avec la miss13 
La MISS 13 (Maison 
Intercommunale Sport Santé) 
et ses associations sportives 
partenaires vous proposent 
différentes activités physiques sur 
la commune :
>> Cours sport santé bien-être : 
pour les personnes souhaitant 
maintenir leur autonomie, ayant 
ou pas une maladie chronique ou 
affection de longue durée. Permet 
de travailler l’ensemble du corps 
sur du renforcement musculaire, 
du cardio, de l’équilibre et de la souplesse, le mardi de 8h30 à 10h au complexe Albert Camus.
>> cours de sport sur ordonnance : pour les personnes ayant des troubles cardiovasculaires 
(post infarctus, post AVC, stent, hypertension, etc.), le mercredi de 9h15 à 10h45 au complexe 
Albert Camus. 
>> cours sport santé bien-être « Lombal’gym » : spécifique aux personnes ayant des maux 
de dos, souhaitant renforcer leur sangle abdominale et améliorer leur posture, le samedi de 
9h30 à 10h30 aux Quatre Tours.
Tous les éducateurs sont spécifiquement formés pour encadrer des publics fragilisés. Les 
séances sont adaptées à l’état de santé de chacun.

nombre de places limité dans chacun des cours : 12 à 15 personnes maximum.
n’hésitez pas à les contacter pour plus de renseignements ou pour venir faire 
une séance d'essai :
07 64 82 77 68
contact@miss-13.com

une centaine de personnes 
était présente le 16 septembre

des changements au sein de la municipalité 
Par courriel en date du 6 septembre, Fabrice Boudou, 7ème adjoint chargé 
de l’environnement, de l’agriculture et de la transition, a indiqué son souhait 
de démissionner de ses fonctions d’adjoint au Maire et de conseiller. Cette 
décision a été acceptée par Monsieur le sous-Préfet d’Aix-en-Provence le 20 
septembre 2021. 
L’article L.2122-7-2 du Code général des collectivités territoriales précise qu’en 
cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu selon les mêmes règles prévues 
pour le Maire à l’article L.2122-7, à savoir au scrutin secret et à la majorité 
absolue. Un vote a donc été organisé lors du dernier conseil municipal. Fabrice 
Matois, conseiller municipal, s’est présenté à cette élection.
Il a obtenu la majorité absolue des suffrages. Il a donc été proclamé 7ème 
adjoint au Maire et a été immédiatement installé.
Christophe Ollier est désormais quant à lui conseiller municipal, afin de 
compléter les tableaux d’effectifs des conseillers, au regard du nombre 
d’habitants sur la commune.
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Les archives municipales 
s’exposent 
Chaque mois, la médiathèque accueille une 
exposition qui met en lumière une partie des 
archives municipales. Intitulée « Il était une fois 
Velaux », la série vous propose de découvrir l’histoire 
du village, de ses habitants et de leurs traditions. 
La première exposition concerne les écoles de la 
ville. Vous pouvez la découvrir au sein de votre 
médiathèque, mais également en ligne, ici : 

www.velaux.fr/la-ville/decouvrir-velaux/archives-municipales 

L’onacVG (Office National des 
anciens combattants et Victimes 
de Guerre) vous informe que les 
personnes ayant effectué des services 
en algérie entre le 3 juillet 1962 et le 
1er juillet 1964 sont éligibles à la carte 
du combattant.
cette carte donne accès à une 
retraite du combattant, des aides 
financières et à une demi-part fiscale 
supplémentaire. 

>> Plus d’informations sur www.onac-vg.fr

L’association aePGV (gymnastique 
volontaire) vient d’obtenir le 
renouvellement du label « Qualité 
Club Sport Santé », décerné par la 
fédération française d’éducation 
Physique et de Gymnastique 
Volontaire, qui récompense son 
excellent travail sur notre territoire, 
et notamment ses initiatives prises 
en faveur de l’accessibilité de tous à 
des pratiques physiques régulières et 
de qualité. n’hésitez pas à les suivre 
sur facebook (aePGV Velaux) pour 
en savoir plus sur leurs activités !
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Fabrice Matois est 
désormais 7ème adjoint 
au maire
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LE VELAUXIEN Grand Angle

9

En octobre 2020, techniciens 
municipaux, élus et partenaires 
ont travaillé de concert trois 
mois durant afin de peaufiner le 
dossier de candidature au label 
Territoire Durable – Une COP 
d’avance. Un travail collégial 
conséquent, afin de produire un 
dossier d’une cinquantaine de 
pages (hors annexes) qui compile, 
synthétise et amende les travaux 
et pistes de réflexions réalisés, en 
cours et à venir sur Velaux dans 
la thématique du développement 
durable.
Après de longues semaines 
d’attente, le verdict est tombé : 
la ville a obtenu le niveau 2 (sur 4) 
de ce label régional, animé par 

l'ARBE (Agence Régionale pour la 
Biodiversité et l’Environnement) 
et piloté par l’État et la Région, 
qui a pour objectif d’accompagner 
et de valoriser les collectivités 
dans leur démarche de 
transition écologique. Il permet 
à ces dernières de décliner au 
niveau local les objectifs de 
développement durable de 
l'Agenda 2030 et les ambitions du 
Plan Climat régional.

Un point sur la synthèse 
du jury
Dans sa synthèse, le jury félicite 
la dynamique de développement 
durable de la municipalité, 

Velaux, lauréate 
du label 
Territoire Durable ! 

Transition

n otre ville a obtenu le niveau 2 de ce label pour la période 2021-2023, résultat d’un long travail 
de compilation et de mise à jour de l’ensemble des actions entreprises ces dix dernières 
années. Alimentation, écocitoyenneté, mobilité ou encore aménagement et énergie, ce 

niveau 2 valorise l’engagement de la commune dans une stratégie de développement durable mise 
en oeuvre avec les habitants et les acteurs locaux.

10 ans de PAEN, bilan et 
perspectives
soucieuse de préserver son potentiel 
agronomique, la Ville de Velaux a mis en 
place un périmètre de Protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains (Paen) en 2011. L’objectif de ce 
projet est double : la préservation des espaces 
agricoles et la redynamisation de l’agriculture. 
Le projet se poursuit, une réunion a d’ailleurs 
été organisée par la chambre d’agriculture à 
Velaux mercredi 20 octobre, en présence de 
techniciens municipaux, d’élus, des partenaires 
institutionnels impliqués et des propriétaires 
et exploitants situés à l’intérieur du Paen. 
À l’ordre du jour, le bilan de ces dix ans 
d’actions (installations pérennes d’exploitations 
agricoles, apport de l’eau d’irrigation, etc.) 
mais aussi et surtout les perspectives, avec le 
projet de chèvrerie et le renforcement de la 
production maraîchère afin d’augmenter la part 
du local dans l’approvisionnement des cantines 
de la ville.

notamment à travers la signature du Pacte pour la 
transition, ou encore la gestion des services pour 
impliquer et sensibiliser les agents municipaux au 
quotidien, tout comme le développement de la 
participation citoyenne. Si des axes d’améliorations 
ont été proposés par le jury, ce dernier a aussi été 
conquis par la démarche de restauration collective 
durable, avec notamment l’approvisionnement 
local, l’éducation au goût, la valorisation et le tri 
des déchets, ou encore le projet 100% bio à la 
cantine. L’engagement de la ville dans le club des 
territoires « un plus bio » est apprécié, tout comme 
le soutien de la commune au projet de microcentrale 
hydroélectrique et l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur les toits de la mairie.
D’un point de vue santé, culture et cohésion sociale, 
les nombreuses actions facilitant l’émergence de 
projets éco-citoyens, le développement d’une 
politique éducative et culturelle ambitieuse (avec 
les EAC) ont été plébiscités par le jury, même si ce 
dernier note que l’éducation à l’environnement et au 
développement durable des scolaires pourrait être 
plus structurée à travers un programme dédié.
Enfin l’aménagement durable, et notamment la mise 
en œuvre d’un PAEN (Périmètre de Protection et 
de mise en valeur des espaces naturels agricoles 
et Périurbains, voir par ailleurs) depuis dix ans, 
ou encore la rénovation ou la construction 

d’infrastructures aux normes HQE (Haute Qualité 
Environnementale) ont été soulignés par le jury, 
tout comme les actions contribuant à préserver la 
biodiversité (hôtels à insectes, prairies mellifères, 
fauchages tardifs, zéro phyto, jardins pédagogiques 
et partagés…).

La mobilité durable, un axe à 
améliorer
Compétence métropolitaine par excellence, la 
mobilité est à ce jour un peu le mauvais élève 
du dossier de notre commune, au regard des 
nombreuses actions mises en œuvre sur d’autres 
thématiques. Car si les membres du jury ont 
rappelé le travail d’étude et de planification en 
cours réalisé en partenariat avec la Métropole et 
le Département (projet de déploiement d’aires 
de covoiturage, développement de voies vertes, 
notamment au Moulin du Pont, etc.), ou encore 
les réflexions avancées avec certains partenaires 
associatifs (pédibus), la situation de la ville au cœur 
d’un maillage routier très emprunté et le peu de 
solutions alternatives mises en œuvre à ce jour 
par les collectivités en charge de cette question 
de mobilité mettent à mal certaines ambitions 
aujourd’hui. C’est donc l’un des axes forts sur 
lesquels la ville travaille, en partenariat avec les 
institutions citées précédemment. Ce point, et 
bien d’autres, seront abordés le 27 novembre lors 
d’une réunion de travail dédiée à la transition, et 
à vos attentes sur ce sujet citoyen si transversal. 
Les modalités de participation à cette réunion vous 
seront précisées sous peu.



Les actions mises en œuvre 
par la commune dans le 

cadre de l’eac (education 
artistique et culturelle) et de 

la démocratie participative 
ont été largement 

plébiscitées par le jury.
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TravauxGrand Angle

Travaux

réfection de l’enrobé sur 
une portion du chemin 
du Vallon du Duc

renouvellement du réseau 
électrique basse tension
Les travaux visant à améliorer la qualité de 
service du réseau de distribution électrique sur le 
secteur de la Colline devraient s’achever mi-novembre.

rÉhABILITATION DE LA PLAcE cAIrE  
Les travaux de démolition ont laissé place à la phase de 
reconstruction. Dans un premier temps, les entreprises en 
charge du gros œuvre ont coulé les planchers en vue du 
remembrement des surfaces. Actuellement se déroulent 
les travaux de réfection des toitures et de second œuvre 
(plomberie, électricité, chauffagiste, etc.). La visite de chantier 
a permis aux élus de confirmer les choix de couleurs pour les 
façades et les volets effectués lors du comité de pilotage.

Installation de projecteurs à 
proximité de passages piétons  

La Ville a installé des projecteurs avenue Jean Pallet et 
sur la D20 afin d’augmenter sensiblement la visibilité 
des piétons et des automobilistes sur les axes très 
fréquentés, notamment par les collégiens.

rEMPLAcEMENT DE 
LA chAUDIèrE DEs 
QUATrE TOUrs
Moins énergivore, la nouvelle 
chaudière à condensation à 
gaz assure le chauffage de la 
médiathèque, de la Maison 
pour tous et des salles de 
musique et de danse du CASL.

D
ivers travaux d’entretien des voiries, espaces publics 
et bâtiments communaux ont été réalisés. D’autres 
chantiers, plus conséquents se poursuivent. Fin 

septembre, Yannick Guérin et coralie Morvan, adjointe 
déléguée aux travaux et à l’urbanisme, se sont rendus sur le 
terrain accompagnés du directeur des services techniques, 
Nicolas stoyanov, et de Laurence Pianetti et Olivier Decoeur, 
responsables de l'espace public et des bâtiments.

Entre fin octobre et fin novembre, la 
Ville va procéder à une vaste campagne 
d’élagage en une vingtaine de lieux. 
Compte-tenu de leur particularité, les travaux sont 
confiés à une entreprise spécialisée.

PrOchAINEMENT…
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Cette reconnaissance régionale est une formidable aubaine pour la ville. 
En effet, s’il est clair que de nombreux axes doivent être développés et 

améliorés, comme la mobilité, l’obtention de ce label nous permet d’être 
identifiés comme une ville pleinement engagée dans la transition. Les 

différents partenaires locaux et régionaux, comme l’ARBE, l’ADEME, la 
Préfecture, la SAFER ou encore la Métropole, le conseil Régional et la DRAC pour les EAC 
ont donc conscience de notre volonté de poursuivre nos engagements dans la voie de la 

transition et du durable, sur les thématiques fortes telles que se nourrir, se loger, se déplacer 
et consommer. Nous accueillerons d’ailleurs une stagiaire, Sandra Bigot, à compter du 29 

novembre. Dans le cadre de son diplôme universitaire « chef de projet en alimentation 
durable » à Mouans-Sartoux, elle nous accompagnera six mois durant sur notre Projet 

Alimentaire Territorial (PAT). Par ailleurs, je vous donne rendez-vous le 27 novembre afin 
d’échanger, de travailler ensemble, dans le cadre d’une réunion de travail dédiée à l’ensemble 

de ces thématiques de transition. Ateliers, boîtes à idées, tables rondes, l’objectif de cette 
réunion est de récolter vos propositions, souhaits et remarques, afin d’améliorer notre bien vivre 

ensemble, et progresser encore sur la voie de la transition et du développement durable. Le chemin est 
encore long, nous avançons à petits pas, mais nous avançons sûrement, de manière collective.«

«
cE QU’ELLE EN PENsE
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Tribunes

Expression POLITIQUE

Samedi 16 octobre, l’ensemble des 
élus de la majorité municipale, avec 
le support des équipes techniques 
de la ville, s’est mobilisé pour son 
premier séminaire, au sein de la 
mairie. L’objectif de cette journée 
était d'établir un premier bilan 
politique sur les actions réalisées 
depuis un an puis une analyse 
approfondie du déploiement du 
programme sur le mandat. 
Chacun a pu partager ses idées, 
se projeter vers l’avenir, avec des 
temps de réflexion individuels qui 
ont alterné avec des moments 
de travail collectif. Citoyenneté, 
solidarité, mobilité, urbanisme, 
enfance, rénovation, création, 
mutualisation et budget sont les 
thèmes qui ont été parcourus 
tout au long de cette journée de 
séminaire. En f in d’après-midi 
nous avons défini un planning sur 
l ’ensemble du mandat prenant 
en compte les grandes phases 
de chaque projet, de la phase 
définition, à la phase travaux en 
passant par la phase étude et 
marchés publics. 
Les élus, adjoints et conseillers 
municipaux, plus soudés et motivés 
que jamais, ont une fois de plus 
prouvé leur dévouement et leur 
implication dans l’élaboration et le 
respect du programme pour lequel 
vous avez voté lors des dernières 
élections municipales.

VELAUX 
l’Aventure Citoyenne

Chers velauxiens et velauxiennes, 
Lors du conseil municipal de rentrée, 
on nous a vanté les festivités de cet 
été sur le parvis. Dommage que cela 
n’ait concerné qu’une minorité de 
velauxiens. Dans nos propositions de 
campagne, nous avions prévu d’utiliser 
plus bénéfiquement cet espace. 
Nous pourrions dresser une liste à la 
Prévert des actions que la majorité 
n’a pas manqué de venir chercher 
dans les réunions de ses adversaires. 
Quelques travaux de voirie (passages 
piétons) ont été réalisés pour essayer 
de répondre aux exigences de 
sécurité, mais plutôt que de dépenser 
dans des projets qui créent la discorde, 
il faudrait mettre en place de vraies 
solutions techniques et sécuritaires. 
Nous sommes invités à écrire aux 
adjoints, afin de leur faire part des 
dysfonctionnements que nous 
constatons. Les élus de la majorité 
n’habitent-ils donc pas à Velaux ? 
À ce jour, nous voyons les soutiens de la 
première heure de Mr le maire quitter 
le navire : que se passe-t-il? Et nous ne 
parlerons pas du virevoltage politique. 
Velauxiens, réveillez-vous! Vous avez fait 
un choix, hélas pour un programme qui 
n’était que le copié/collé des deux autres.
Les élus Velaux En Avant 
www.velaux-en-avant.fr

VELAUX 
en Avant 

Excellente nouvelle pour les velauxiens : 
le réchauffement climatique est retardé 
de 5 ans !
Dame nature, constatant l’absence de 
toute initiative ou action de la Mairie 
pour engager la transition depuis plus 
d’un an, a décidé, par égard pour les 
habitants, d’accorder ce généreux délai.
À Velaux uniquement, car dans 
les communes environnantes, les 
dynamiques sont en marche sur le terrain.
Mais chez nous, on observe démission, 
changement d’élu et de délégation, on 
préfère consacrer l’énergie à l’obtention 
d’un label « territoire durable » sans 
incidence concrète sur le terrain, et on 
communique à tour de bras. Comme on 
dit chez nos amis du grand nord : « gros 
causeux, petits faiseux ».
Face à cette absence d’axes clairs et 
des décisions nécessaires, la sécurité 
des personnes et des biens reste la 
priorité du moment pour les velauxiens, 
qui se plaignent d’une recrudescence 
des cambriolages et des incivilités, et ne 
comprennent toujours pas la stratégie 
de déploiement des forces de police. 
Il y a quand même une bonne 
nouvelle : notre gazette « le velauxien 
déchaîné » compte déjà plus de 
750 abonnés ! Vous voulez aussi la 
recevoir ? Demandez le par mail sur 
levelauxiendechaine@gmail.com

VELAUX 
ensemble

Majorité municipale

Groupe d’oppositionGroupe d’opposition

Nouveaux 
commerces

Espace beauté J&c BEAUTY

J&C Beauty est un salon de coiffure mixte, spécialisé 
dans les soins, lissages, botox et extensions, ombré 
hair et coloration. 
Dans un cadre apaisant et relaxant, l’équipe de 
J&C Beauty vous accueille du mardi au samedi et 
vous propose de nombreuses prestations : lifting 
colombien, drainage lymphatique, madérothérapie, 
lipocavitation et radio fréquence, ou encore 
dermopigmentation des sourcils et des lèvres.  
Vous pourrez également bénéficier de conseils en 
image auprès de ces spécialistes de la beauté !

J&c Beauty
1900 av. Jean Pallet, Za du Grand Pont n°12 
Lot 3 
04 65 05 08 04
06 68 68 07 42
facebook : J&cBeautY
snapchat : JcBeautY-13880
instagram : JcBeautY13880
ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 18h30

BAr Ò PAPA

Ò PAPA, c’est votre nouveau bar à vins et bières à 
Velaux ! Bénéficiant d’une décoration soignée, sobre 

et classe, ce pub vous propose des bières du monde, 
médaillées, ainsi que des vins d’exception, dénichés 
et sélectionnés directement chez les producteurs, 
notamment en Bourgogne. 
Ò PAPA, c’est aussi une carte de burgers, planches et 
desserts maison, à base de produits frais et locaux !
Concerts, diffusion d’événements sportifs, soirée 
burgers le mercredi, blindtests et animations le 
vendredi ou encore soirées à thèmes le samedi, 
l’équipe du Ò PAPA saura toujours vous surprendre 
pour vous faire passer un agréable moment dans ce 
nouvel établissement ! 

Bar Ò PaPa
1900 av. Jean Pallet , Za du Grand Pont Lot n°15
06 75 82 56 71
facebook : ÒPaPa Bar
instagram : bar.opapa13880
site internet : https://baropapa.com

Maître Brulé-Baronnat

Maître Brulé-Baronnat est avocate généraliste depuis 
20 ans, après avoir travaillé plus de 15 ans comme 
juriste d’entreprise.
Ses domaines de compétence sont principalement 
le droit de la famille (divorces, séparations, droit de 
visite), le droit du travail (licenciements, ruptures 
conventionnelles, conseils aux entreprises), ou encore 
le préjudice corporel.
Maître Brulé-Baronnat est également médiateur 
agréé près la Cour d'Appel d'Aix-en-Provence, dans 
ces mêmes domaines de compétence, mais aussi 
dans les litiges commerciaux ou entre associés, et en 
matière de construction.
Enfin, elle est diplômée en coaching professionnel de 
dirigeants et cadres (réorientations professionnelles, 
litiges entre associés ou avec du personnel, 
orientation scolaire).

maître Brulé-Baronnat
401, chemin du Levun 
06 23 99 94 13
adresse mail : brulebaronnat.avocat@gmail.com
site internet : aixenprovence-avocat.fr 
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Agenda

é v é n e m e n t s  s o u s  r é s e r v e  d e  m o d i f i c at i o n s

Pour plus d’information concernant le coronavirus COVID-19  
je peux consulter le site « www.gouvernement.fr/info-coronavirus » ou appeler le numéro vert 0800 130 000

Coronavirus COVID-19

Coronavirus : quel comportement adopter ?

J’ai des symptômes 
(toux, fièvre)

J’appelle le 15

Je n’ai pas de symptôme

Je vis avec un cas COVID-19Je ne vis pas avec un cas COVID-19

Je tousse et/ou 
j’ai de la fièvre

Je tousse  
et j’ai de la fièvre. 

J’ai du mal à 
respirer et/ou  

j’ai fait un malaise•  Je reste à mon domicile et je m’isole.
•  Je respecte les gestes simples pour 

me protéger et protéger mon 
entourage.

•  Je surveille ma température 2 fois par 
jour et l’apparition de symptômes 
(toux, fièvre, difficultés respiratoires).

•  Je suis arrêté sauf si le télétravail est 
disponible.

•  Si je suis personnel de santé, je 
poursuis le travail avec un masque.

•  Je reste confiné chez moi.
•  Je respecte la consigne de 

distanciation.
•  Je respecte les gestes simples pour 

me protéger et protéger mon 
entourage.

•  Je ne sors que pour 
l’approvisionnement alimentaire 

•  Je télétravaille si disponible.
•  Je sors travailler si j’ai une 

autorisation.

•  J’appelle  
un médecin 
(médecin traitant, 
téléconsultation).

•  Je reste à mon 
domicile  
et je m’isole.

PATrIck 
TIMsIT
ADIEU… 
PEUT-êTrE, 
MErcI, c’EsT 
sûr   
 « Les adieux 
c’est comme les 
séparations, c’est celui 
qui prend la décision 
qui ne souffre pas... 
enfin qui souffre 
moins. » Patrick Timsit 
est de retour pour un 
dernier spectacle... 

peut-être, avec un humour caustique et décalé. 
Parfaitement assumé, c’est sûr !  

20h30 à l’espace noVa Velaux. tarifs 32 €/29 € (sur 
place, 40 €) Billetterie sur espacenova-velaux.com 

Vendredi 26.11

collecte de la 
Banque alimentaire

Les Français adorent manger, 10 % d’entre eux 
aimeraient juste pouvoir le faire. Faites un don 

en magasin ou sur monpaniersolidaire.org

 Les 26, 27 et 28.11

Don de sang
L’Amicale des 
donneurs de sang et 
l’EFS comptent sur votre solidarité pour cette 
nouvelle collecte.

15h à 19h30 à la maison pour tous.
 Vendredi 19.1114
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é v é n e m e n t s  s o u s  r é s e r v e  d e  m o d i f i c at i o n s

Pour plus d’information concernant le coronavirus COVID-19  
je peux consulter le site « www.gouvernement.fr/info-coronavirus » ou appeler le numéro vert 0800 130 000

Coronavirus COVID-19

Coronavirus : quel comportement adopter ?

J’ai des symptômes 
(toux, fièvre)

J’appelle le 15

Je n’ai pas de symptôme

Je vis avec un cas COVID-19Je ne vis pas avec un cas COVID-19

Je tousse et/ou 
j’ai de la fièvre

Je tousse  
et j’ai de la fièvre. 

J’ai du mal à 
respirer et/ou  

j’ai fait un malaise•  Je reste à mon domicile et je m’isole.
•  Je respecte les gestes simples pour 

me protéger et protéger mon 
entourage.

•  Je surveille ma température 2 fois par 
jour et l’apparition de symptômes 
(toux, fièvre, difficultés respiratoires).

•  Je suis arrêté sauf si le télétravail est 
disponible.

•  Si je suis personnel de santé, je 
poursuis le travail avec un masque.

•  Je reste confiné chez moi.
•  Je respecte la consigne de 

distanciation.
•  Je respecte les gestes simples pour 

me protéger et protéger mon 
entourage.

•  Je ne sors que pour 
l’approvisionnement alimentaire 

•  Je télétravaille si disponible.
•  Je sors travailler si j’ai une 

autorisation.

•  J’appelle  
un médecin 
(médecin traitant, 
téléconsultation).

•  Je reste à mon 
domicile  
et je m’isole.
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Atelier Marche-santé 
Vous êtes retraité ? Vous avez besoin de 
marcher en fournissant un effort modéré 
suite à des problèmes de santé ? Vous 
souhaitez également travailler votre 
équilibre grâce à du renforcement 
musculaire ? Le CCAS vous propose 
un nouveau rendez-vous avec Florence 
Costan, de l’association Marcher-Bouger 
Sport Santé, quatre semaines durant, le 
vendredi de 9h30 à 11h. Les séances se 
dérouleront en colline ou à proximité de la 
piscine de Berre-L’étang. 

Gratuit. sur inscription au 06 07 88 92 38 
ou par mail, florence_costan@yahoo.fr

dès le vendredi 12.11

INFO PAss sANITAIrE 
L’accès aux évènements signalés par ce symbole    est soumis à la 
présentation d’un pass sanitaire valide.

cAsTING cINÉ PAssION  
L’atelier Ciné Passion recherche les 
comédiens de ses trois prochains courts-
métrages fiction : des adolescent(e)s de 14 à 
18 ans et des adultes, de tout âge, femmes 
et hommes. 

À la maison pour tous. 
sur rendez-vous au 06 20 50 26 13 
ou par mail cinepassionvelaux@gmail.com

samedi 6.11

LEcTUrE
DE cONTEs    

Marie a concocté une sélection de nouveautés 
pour les petites oreilles (moins de 3 ans). 

10h à 10h30 à la médiathèque. 
inscription sur place ou au 04 42 46 34 00.

mercredi 10.11

Les après-midis lecture 
d’Alexandra  

Tous uniques,  tous différents !  
Apparence, caractère, capacités… 
Parfois, ce qui fait notre différence 

ne se voit pas et parfois, cela se voit beaucoup. 
Mais au-delà de ces spécificités qui nous rendent 
absolument uniques, nous partageons les mêmes 
émotions, les mêmes sentiments, les mêmes rêves. 
Nous sommes donc à la fois uniques et différents. 
Venez découvrir une sélection d’albums 
autour de ce thème et réfléchir ensemble à 
cette immense richesse qu’est la différence. 
Prolongez ensuite l’échange au cours d’une 
pause gourmande à l’heure du goûter… 

14h30 à 17h à la médiathèque. sans inscription.

mercredi 10.11 

Poil de 
carotte, 
replay  
Venez rencontrer 
Bouboule, 
une jeune fille 
attachante, qui 
boxe pour expier 

la violence de son enfance. C’est à travers la 
lecture de Poil de Carotte et sa figure du gamin 
antihéros qu’elle dessine un parallèle libératoire 
entre leurs deux destinées. Elle nous rappelle 
que la littérature est une échappatoire puissante 
et envoûtante. Une véritable évasion littéraire, 
comme une passerelle entre Jules Renard et le 
monde contemporain !

19h30 à l’espace noVa Velaux. tarifs 15 €/12 €. 
Billetterie sur espacenova-velaux.com

Vendredi 19.11

LEcTUrE DE cONTEs 

Un monstre se sent tout barbouillé, ses 
émotions sont sans dessus dessous… 
Venez écouter l’histoire et aider le monstre 
à retrouver son calme grâce au jeu. 

14h30 à 15h30 à la médiathèque. Pour les enfants de 3 à 
6 ans. inscription sur place ou au 04 42 46 34 00.

mercredi 24.11

soirée cinéma et conférence  
Velaux Jumelage, en 
partenariat avec le Ciné-Club 
de Velaux, vous propose la 
projection en version originale 
sous-titrée du film Léa, de 

Marco Tullio Giordana. La séance sera suivie 
d’une conférence sur la mafia et l’anti mafia 
animée par Francesca Del Bianchi.

17h à la maison pour tous. tarif : 5€. 
réservation au 06 19 52 50 86 
ou 06 51 92 59 60. 

samedi 13.11 

FABrIQUE TA BD  
À l’occasion de la venue de Jérôme Alquié samedi 
20 novembre, la médiathèque propose un atelier 
original pour les enfants de 8 à 11 ans : la création 
d’une histoire en bande-dessinée avec des 
tablettes numériques. L’occasion d’apprendre ainsi 
les codes de la BD tout en s’amusant.  

14h30 à 16h30. Pour les enfants de 8 à 11 ans. 
inscription sur place ou au 04 42 46 34 00.

mercredi 17.11

>> LA BANDE-DEssINÉE << 

DÉDIcAcE 
DE JÉrôME 

ALQUIÉ   
Le dessinateur 
et scénariste 
Jérôme Alquié 
rend hommage 

au pirate de 
l’espace créé 

par Leiji Matsumoto, 
Capitaine Albator. Il dédicacera son album, en 
vente sur place. Que vous connaissiez ou non 
l’équipage de l’Arcadia, si vous aimez la bande-
dessinée, venez découvrir son travail !  

10h à 12h à la médiathèque.

samedi 20.11

Les olives du   
La cueillette organisée par des 
bénévoles sur les oliviers appartenant 
à la Ville et sur les arbres de 
particuliers qui souhaitent faire don 

de leurs fruits se poursuit. L’an dernier, la vente 
d’huile a permis de reverser 4 500 € à l’AFM 
(association française contre les myopathies). 

Si vous souhaitez participer, contactez Rosy Guillaumin 
au 04 42 87 97 99 ou au 06 67 68 11 90 et laissez un 
message avec votre numéro de téléphone pour être 
recontacté.
du 15.10 au 1  .12 
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Tout l’agenda sur velaux.frL’événement

DÉDIcAcE DE 
JÉrôME ALQUIÉ 
Le dessinateur et scénariste Jérôme Alquié rend 
hommage au pirate de l’espace créé par Leiji 
Matsumoto, Capitaine Albator (lire p.15).

10h à 12h à la médiathèque.

samedi 20.11 

20 ««capitaine Albator 
à la médiathèque


